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SECTION Il

APPLICATION DE LA LÉGISLATION SUISSE

Article 14

1. Les ressortissants du Canada peuvent prétendre les mesures de

réadaptation de l'assurance-invalidité suisse aussi longtemps qu'ils

conservent leur résidence en Suisse et si, immédiatement avant le

moment où est survenue l'invalidité, ils ont payé des cotisations à

l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité suisse.

2. Les ressortissants du Canada qui n'exercent pas d'activité lucrative

peuvent prétendre les mesures de réadaptation aussi longtemps qu'ils

conservent leur domicile en Suisse et si, immédiatement avant le

moment où est survenue l'invalidité, ils ont résidé en Suisse de manière

ininterrompue pendant une année au moins. Les enfants mineurs

domiciliés en Suisse peuvent en outre prétendre de telles mesures

lorsqu'ils sont nés invalides en Suisse ou y ont résidé de manière

ininterrompue depuis leur naissance, un séjour de trois mois au

maximum de l'enfant au Canada immédiatement après la naissance

étant assimilé à une période de résidence en Suisse.

3. Les enfants domicilés en Suisse et nés invalides au Canada, dont la

mère n'a pas séjourné au Canada pendant plus de deux mois en tout

avant la naissance, sont assimilés aux enfants nés invalides en Suisse.

L'assurance-invalidité prend les prestations en cas d'infirmité

congénitale de l'enfant à sa charge pendant une durée de trois mois

après la naissance dans la mesure où elle aurait été tenue de les

accorder en Suisse.

Les paragraphes 2 et 3 ci-dessus sont applicables par analogie aux

enfants nés invalides hors de Suisse et du Canada; dans ce cas,

l'assurance-invalidité ne prend toutefois les prestations à sa charge que

si elles doivent être accordées d'urgence à l'étranger à raison de l'état

de santé de l'enfant.


